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Amicale Cyclotouriste de CHANGÉ 
 

 
Notre devise:  NOUS PARTONS ET REVENONS ENSEMBLE 

 
INFO MENSUELLE mars 2012  : 

 
Dimanche 18 mars : route 

Brevet de 50 et 100km à Montbizot. 
 
 

ACTC jeudi 22 mars : 
Randonnée interne de 120 km, 
allure modérée. 
 
 

ACTC Samedi 24 mars VTT : 
Randonnée interne de 90 km, allure 
modérée. Toute la journée, prendre 
son pique nique. 
Départ à 9hoo du local 
 
 

ACTC samedi 31 mars : 
Brevet AUDAX 200km homologué 
UAF. 
 
 

ACTC Sortie accueil Mercredi 21 mars  
Reprise des sorties vélo route . 
Rendez-vous 14h00 au local. Tous 
les mercredis  
Contact : Jean-Yves DESPRES. 
Mail :  jeanyvesdespres@free.fr 
Tél : 02.43.24.14.04 
 

ACTC vendredi 6 avril : route 
Brevet AUDAX 100km dernière 
étape Circuit de Sarthe Pays de la 
Loire. Départ Abbaye de l’Epau 
arrivée Sablé. 
Tél : 02.43.24.14.04 

 

 
ACTC Randonnée VTT :  

Tous les mardis et samedis après-
midi sortie avec un départ à 
l’espace Pierre Loison (local) 13h45. 
Sortie de 30 à 40 km. Contacts : 
Gérard DODIER,tél : 02.43.40.12.19 
Guy HERISSON, tél :02.43.40.10.02 
 
 

ACTC vous propose  
Spectacles organisés par le centre 
François Rabelais, à prix réduit. 
Sur présentation de votre licence 
vous pouvez assister aux différents 
spectacles. 
Programmation 2012 :  
www.lerabelais.org 
 

Contrat fédéral : 
Les licences, adhésions sont 
obligatoires, nous vous invitons à 
régulariser votre situation. 
Nous avons la possibilité d’accueillir de 
futurs licenciés (3 fois consécutives par 
personne), Obligations d’informer les 
dirigeants. 

 
Nous vous rappelons que nos sorties 
sont réservées aux licenciés de l’ACTC 
et aux licenciés FFCT d’autres clubs 
adhérents à l’ACTC. 
Les capitaines de route et les membres 
du CA sont chargés de faire respecter 
cette directive. 
 

 
 

Pendant la période hivernale pensez à vous équiper  SECURITE 
Eclairage avant et arrière gilet haute sécurité. 

N’oubliez pas d’avoir sur vous une pièce d’identité 


